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(54) Compteur de golf mécanique

(57) L’invention concerne un compteur de golf mé-
canique comportant une boîte dans laquelle est monté
un mécanisme de compteur de golf comprenant :
a. une pluralité de premiers moyens de comptage d’un
score associé à une pluralité de trous, et aptes à fournir
une indication du score de chaque trou, et
b. une pluralité de deuxièmes moyens aptes à mémoriser
l’indication pour chaque trou, et coopérant avec les pre-
miers moyens.
Selon l’invention, le mécanisme de compteur de golf
comporte, en outre :
c. des troisièmes moyens aptes à modifier l’indication du
score d’un trou sélectionné, les troisièmes moyens coo-
pérant avec les premiers moyens,
d. des quatrièmes moyens aptes à lire le score du trou
sélectionné, les quatrièmes moyens coopérant avec les
premiers moyens,
e. des cinquièmes moyens aptes à afficher le score du
trou sélectionné, les cinquièmes moyens coopérant avec
les quatrièmes moyens.

Le mécanisme de compteur de golf est encore ca-
ractérisé en ce que les premiers moyens sont montés
mobiles à l’intérieur de la boîte de façon que l’un quel-
conque d’entre eux puisse occuper une position déter-
minée d’incrémentation / lecture du score, dans laquelle
il est sélectionné pour coopérer avec les troisièmes et
quatrièmes moyens.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine de la mé-
canique et de l’horlogerie. Elle concerne plus particuliè-
rement un compteur de golf mécanique pouvant être in-
tégré à une montre mécanique.
[0002] De tels compteurs de golf sont déjà divulgués,
notamment par les demandes de brevets GB 309 613 et
GB 310 401. Ces documents décrivent des compteurs
de golf mécaniques, affichant simultanément le score de
tous les trous, mais ne permettant pas, du fait de leur
conception, l’affichage de l’heure. Parallèlement, il existe
des montres munies de compteurs de golf mécaniques
permettant d’afficher le score du trou en cours ainsi que
le score total. Ce type de montre est certes très utile au
golfeur; Toutefois, l’information concernant le nombre de
coups effectués pour un trou est perdue dès le trou sui-
vant. Le joueur ne peut donc pas revenir sur le nombre
de coups effectués pour un trou donné, et analyser son
parcours trou après trou. De tels dispositifs sont décrits
dans les documents EP 1 099 459 et WO 00/54116.
[0003] La présente invention permet de pallier ces in-
convénients en proposant un compteur de golf mécani-
que muni d’un dispositif de comptage et de mémorisation
du score de chaque trou, et d’un dispositif d’affichage du
score d’un trou sélectionné.
[0004] Plus précisément, l’invention concerne un
compteur de golf mécanique comportant une boîte dans
laquelle est monté un mécanisme de compteur de golf
comprenant :

- une pluralité de premiers moyens de comptage d’un
score associé à une pluralité de trous, et aptes à
fournir une indication du score de chaque trou, et

- une pluralité de deuxièmes moyens aptes à mémo-
riser cette indication pour chaque trou, et coopérant
avec lesdits premiers moyens,

le mécanisme de compteur de golf étant caractérisé en
ce qu’il comporte, en outre :

- des troisièmes moyens aptes à modifier l’indication
du score d’un trou sélectionné, ces troisièmes
moyens coopérant avec les premiers moyens,

- des quatrièmes moyens aptes à lire le score du trou
sélectionné, ces quatrièmes moyens coopérant
avec les premiers moyens,

- des cinquièmes moyens aptes à afficher le score du
trou sélectionné, ces cinquièmes moyens coopérant
avec les quatrièmes moyens,

le mécanisme de compteur de golf étant encore carac-
térisé en ce que les premiers moyens sont montés mo-
biles à l’intérieur de la boîte de façon que l’un quelconque
d’entre eux puisse occuper une position déterminée d’in-
crémentation /lecture du score, dans laquelle il est sé-
lectionné pour coopérer avec les troisièmes et quatriè-
mes moyens.

[0005] Grâce au fait que les moyens de comptage du
score de chaque trou sont montés mobiles à l’intérieur
de la boîte, et que chacun d’entre eux peut être amené
dans une position de modification, de lecture et d’afficha-
ge de son score, le cadran du compteur de golf selon
l’invention n’est pas inutilement occupé par l’affichage
du score de chaque trou, et de la sorte, il est peut être
utilisé pour l’affichage de l’heure. Le compteur de golf
selon l’invention peut ainsi être facilement intégré dans
une montre. D’autres caractéristiques et avantages de
la présente invention ressortiront plus clairement de la
description détaillée qui suit d’un exemple de réalisation
d’une montre selon l’invention, cet exemple étant donné
à titre purement illustratif et non limitatif seulement, en
liaison avec les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus du compteur de
golf selon l’invention,

- la figure 2, est une vue en coupe de du compteur de
golf selon l’invention,

- la figure 3 est une vue de dessus du mécanisme de
compteur de golf équipant le compteur de golf selon
l’invention, et

- les figures 4 et 5 sont des vues en coupe selon 9h-
3h et 2h-8h de ce mécanisme.

[0006] Le compteur de golf mécanique illustré sur les
figures 1 et 2 comprend classiquement une boîte 10 ren-
fermant un mécanisme de compteur de golf 12. Dans le
mode de réalisation présenté sur les figures 1 et 2, le
compteur de golf mécanique comprend, en outre, un
mouvement 14 surmonté d’un cadran 16 portant une gra-
duation 18 d’un affichage horaire coopérant avec des
aiguilles d’heures 20, de minutes 22 et de secondes 24
entraînées par le mouvement 14. Bien entendu, dans
une variante de ce mode de réalisation, le mouvement
14 pourrait être absent du compteur de golf.
[0007] Le cadran 16 comporte un premier guichet 26
laissant apparaître un numéro de trou, par exemple le
trou en cours, un deuxième guichet 28 correspondant au
score de ce trou, et un troisième guichet 30 au travers
duquel le score total est visible. La boîte est munie d’une
couronne 32 située à 3 heures permettant de sélection-
ner un trou donné, de deux poussoirs 34 et 36 situées
respectivement à 2 heures et 4 heures, destinés respec-
tivement à incrémenter et décrémenter le score du trou
sélectionné ainsi que le score total, et d’un levier 37 pour
la remise à zéro du score de chaque trou.
[0008] Le mouvement 14 du compteur de golf méca-
nique est monté classiquement dans la boîte 10. Le mé-
canisme de compteur de golf 12 est placé au dessus du
mouvement 14. A cet effet, il comporte une platine 38
d’axe AA montée fixe dans la boîte 10. Dans le mode de
réalisation illustré en figure 2, la platine 38 est solidaire
de la boîte 10. Dans une variante, la platine 38 pourrait
être solidaire du mouvement 14, lui-même monté fixe
dans la boîte 10. Le mécanisme 12 est surmonté du ca-
dran 16 solidaire de la boîte 10. Un axe central 40 associé
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au mouvement 14 et portant les aiguilles 20, 22 et 24
traverse le mécanisme 12 et le cadran 16.
[0009] Le mécanisme de compteur de golf 12 est re-
présenté plus en détail sur les figures 3, 4 et 5. Il com-
prend la platine fixe 38 d’axe AA, et une platine 42 montée
mobile en rotation autour de l’axe AA, sur la platine fixe
38. A cet effet, la platine fixe 38 est munie d’un logement
circulaire 44 situé sur sa face supérieure. Par ailleurs, la
platine mobile 42 est formée d’un plateau inférieur 46 et
d’un plateau supérieur 48, tous deux évidés au centre.
Le plateau supérieur 48, situé directement sous le cadran
16, porte la numérotation des trous, visible à travers le
guichet 26. Il est, en outre, muni d’une pluralité de crans
49, répartis à sa périphérie intérieure, dont la fonction
apparaîtra ultérieurement. Le plateau inférieur 46 est do-
té d’une denture de chant 50 située sur sa face inférieure.
Les plateaux inférieurs et supérieurs 46 et 48 sont main-
tenus solidaires l’un de l’autre grâce à une pluralité d’ar-
bres 52 répartis en cercle et fixés par une première ex-
trémité au plateau inférieur 46, et par une deuxième ex-
trémité au plateau supérieur 48. Le plateau inférieur 46
est disposé dans le logement 44, de sorte que la platine
42 est positionnée radialement tout en étant guidée dans
son mouvement de rotation. La platine 42 est comman-
dée en rotation par un organe de commande 54 situé à
3 heures et formé d’une tige 56 sur laquelle est montée
la couronne 32 et un pignon 58. L’organe de commande
54 est agencé dans la boîte 10 de sorte que le pignon
58 engrène avec la denture de chant 50 en position tirée,
et tourne librement en position poussée. La tige 56 se
prolonge au-delà du pignon 58 et comporte, en outre,
une protubérance circulaire 59 dont la fonction sera ex-
plicitée ultérieurement.
[0010] Les arbres 52, au nombre de 18, correspondent
chacun à un trou du parcours de golf et à un numéro sur
la numérotation du plateau supérieur 48. Dans une va-
riante simplifiée de ce mode de réalisation, on pourrait
se limiter à 9 arbres, pour un parcours de 9 trous. Sur
chaque arbre 52 est monté un mobile 60 formé, depuis
le plateau inférieur 46 jusqu’au plateau supérieur 48,
d’une étoile à dix dents 62, d’un coeur 64 et d’un limaçon
66, les différents éléments étant superposés et solidaires
les uns des autres. Au sein d’un même mobile 60, l’étoile
62, le coeur 64 et le limaçon 66 sont orientés relativement
de sorte que la pointe du coeur 64 soit alignée avec une
dent de l’étoile 62 et la portion du limaçon 66 présentant
le rayon le plus grand. Chaque limaçon 66 est, en outre,
muni d’une cale 68 solidaire de sa face inférieure ou de
sa face supérieure, de façon qu’il s’étende respective-
ment dans un niveau supérieur ou inférieur. Deux lima-
çons 66 voisins s’étendent dans deux niveaux différents,
ce qui permet de rapprocher les mobiles 60 sans que les
limaçons 66, qui constituent la pièce la plus large du mo-
bile 60, n’entrent en collision.
[0011] Une bague 70 est interposée, à la périphérie
du mécanisme de compteur 12, entre les étoiles 62 et
les limaçons 66, dans le plan des coeurs 64. Elle est
munie de dix-huit dents asymétriques 72 destinées à

coopérer avec le levier 37 de remise à zéro, comme il
apparaîtra par la suite. Elle comporte, dirigés vers les
coeurs 64, dix-huit protubérances 74 formant des mar-
teaux destinés à orienter les mobiles 60 pour la remise
à zéro du score de chaque trou. Par ailleurs, elle est
munie de 18 sautoirs 76 solidaires de sa face inférieure,
chaque sautoir 76 coopérant avec une étoile 62 afin de
la positionner. Lorsque la platine 42 est entraînée en ro-
tation, la bague 70 est elle-même entraînée en rotation
grâce aux forces de frottement exercées par les dix-huit
étoiles sur les dix-huit sautoirs.
[0012] Le mobile 60 situé à 3 heures est le mobile cor-
respondant au trou sélectionné. Dans cette position, le
mobile 60 peut être actionné afin de permettre l’incré-
mentation et la lecture du score du trou sélectionné. On
parlera dans la suite du texte, de position d’incrémenta-
tion / lecture. Afin d’incrémenter le score, deux mobiles
80 et 82, respectivement d’incrémentation et de décré-
mentation, munis chacun de deux becs, respectivement
80a, 80b et 82a, 82b, et d’un doigt, respectivement 80c
et 82c, sont montés dans la platine fixe 38, au voisinage
de l’étoile 62 située en position d’incrémentation / lecture,
de part et d’autre du diamètre 9 heures - 3 heures. Les
becs 80a, 80b, 82a, et 82b sont situés dans le plan de
l’étoile 62, tandis que les doigts 80c et 82c s’étendent
dans le plan de la platine fixe 38. Les mobiles 80 et 82
sont actionnés par deux leviers, respectivement 84 et
86, montés pivotant dans la platine fixe 38. Ces leviers
84 et 86 s’étendent dans le plan de la platine fixe 38 de
façon à coopérer respectivement avec les doigts 80c et
82c. Ils sont actionnés respectivement par les poussoirs
34 et 36. Les poussoirs 34, 36, les leviers 84, 86, et les
mobiles 80, 82 forment avec les étoiles 62 un dispositif
d’incrémentation /décrémentation 88 du score du trou
sélectionné.
[0013] Le mécanisme de compteur de golf 12 compor-
te encore un palpeur 90 venant en appui sur le limaçon
66 en position d’incrémentation / lecture. Son extrémité
s’étend sur les niveaux inférieur et supérieur des lima-
çons 66 de façon à venir au contact indifféremment des
uns et des autres. Il possède, en outre, un bec 91 s’éten-
dant dans le plan du plateau supérieur 48 et destiné à
coopérer avec les crans 49 afin de bloquer la platine mo-
bile 42, comme il apparaîtra par la suite. Le palpeur 90
est solidaire d’un râteau 92 monté pivotant autour d’un
axe 94 dans la platine fixe 38, et comportant une première
portion 93 s’étendant dans le plan de la platine 38 et une
deuxième portion 95 s’étendant dans le plan du palpeur
90. L’ensemble palpeur 90 - râteau 92 est soumis à l’ac-
tion d’un ressort de rappel non représenté tendant à
maintenir le palpeur 90 en appui sur le limaçon 66 en
position d’incrémentation / lecture. Le râteau 92 engrène
avec un pignon 96 appartenant à un mobile 98 monté
dans la platine fixe 38. Le mobile 98 comporte, outre le
pignon 96, un disque d’affichage 100 du score du trou
sélectionné situé en regard du guichet 28. Le palpeur 90
forme un dispositif de lecture 102 du score du trou sé-
lectionné, tandis que le râteau 92 forme avec le mobile
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98 un dispositif d’affichage 104 de ce score.
[0014] Une came 106 sensiblement triangulaire,
s’étendant dans le plan de la platine fixe 38, est montée
pivotante sur celle-ci. Elle comporte une butée 108, si-
tuée sur un sommet du triangle et s’étendant axialement
vers le mouvement 14, et une protubérance arrondie 110
formant sensiblement un autre sommet du triangle et
destinée à coopérer avec la portion 95 du râteau 92. La
came 106 est soumise à l’action d’un ressort de rappel
non représenté, tendant à maintenir la butée 108 en ap-
pui contre la tige 56 de l’organe de commande 54. Dans
cette position, la protubérance 110 ne vient pas au con-
tact du râteau 92, et ce, quelle que soit la position de ce
dernier.
[0015] Le mécanisme de compteur de golf 12 compor-
te enfin une étoile 112 montée dans la platine fixe 38 au
voisinage de l’étoile 62 en position d’incrémentation /lec-
ture, sur le diamètre 9 heures - 3 heures, et s’étendant
dans le plan de l’étoile 62. Dans cette position, l’étoile
112 peut être actionnée par les becs 80b et 82b des
mobiles 80 et 82 respectivement. L’étoile 112 constitue
le premier élément d’un totalisateur non représenté, du
type de celui divulgué dans le document GB 310 401. Le
totalisateur est associé à un dispositif d’affichage destiné
à afficher le score total à travers le guichet 30. Le méca-
nisme 12 comporte également, de façon optionnelle, un
dispositif de remise à zéro du score total, du type de celui
présenté dans le document GB 310 401.
[0016] Le fonctionnement du mécanisme de compteur
de golf 12 est le suivant :
[0017] En position dite initiale, le mobile 60 correspon-
dant au premier trou est en position d’incrémentation /
lecture, et le guichet 26 laisse apparaître le numéro de
trou 1. De plus, les mobiles 60, qui fournissent, de par
leur position angulaire, une indication du score des trous,
sont orientés de sorte que le limaçon 66 pointe vers l’axe
AA, ce qui correspond à un score nul. Dans cette position,
le guichet 28, associé au score du trou sélectionné, affi-
che un score de zéro. De la même façon, le guichet 30
associé au score total, affiche un score de zéro. On no-
tera, de plus, que la platine tournante 42 est bloquée en
rotation grâce au bec 91 engagé dans le cran 49 du pla-
teau 48 correspondant à cette position initiale.
[0018] Une pression exercée sur le poussoir 34 action-
ne le levier 84 qui entraîne le mobile d’incrémentation 80
en rotation par l’intermédiaire du doigt 80c. Le bec 80a
vient en appui sur une dent de l’étoile 62 en position
d’incrémentation / lecture, et celle-ci tourne d’une dent à
l’aide du sautoir 76. Le score du trou sélectionné, qui est
lié à la position angulaire du mobile 60, est ainsi incré-
menté d’un point. Dans le même temps, le bec 80b vient
en appui sur une dent de l’étoile 112, et celle-ci tourne
d’une dent, en entraînant le totalisateur. Le score total
est ainsi incrémenté d’un point.
[0019] En position initiale, le palpeur 90 vient en appui
sur la portion du limaçon 66 en position d’incrémentation
/ lecture présentant le plus grand rayon. Lorsque le mo-
bile 60 tourne sous l’effet d’une pression exercée sur le

poussoir 34, le limaçon 66 présente au palpeur 90 un
rayon plus faible, ce qui entraîne le basculement de l’en-
semble palpeur 90 - râteau 92 autour de son axe 94. Le
râteau 92 entraîne à son tour le mobile 98 en rotation par
l’intermédiaire du pignon 96, et l’affichage du score du
premier trou passe de 0 à 1.
[0020] Des pressions répétées sur le poussoir 34 per-
mettent ainsi d’incrémenter et afficher le score du premier
trou et le score total. On notera qu’il est possible d’effec-
tuer une correction de ces scores par l’intermédiaire du
poussoir 36. En effet, l’action du poussoir 36, associé au
levier 86 et au mobile 82, est symétrique à l’action du
poussoir 34. Le poussoir 36 fait ainsi tourner les étoiles
62 et 112 dans le sens contraire au sens d’incrémenta-
tion, ce qui permet de décrémenter les scores.
[0021] Le passage du premier trou au deuxième trou
s’effectue à l’aide de l’organe de commande 54 en posi-
tion tirée. Dans cette position, la protubérance 59 pré-
sente sur la tige 56 vient se positionner en regard de la
butée 108 appartenant à la came 106, ce qui a pour effet
de faire pivoter la came 106 autour de son axe. La pro-
tubérance 110 vient alors en appui sur le râteau 92 de
manière à le faire pivoter autour de son axe 94. Le palpeur
90 est ainsi écarté du limaçon 66, et le bec 91 sort du
cran 49, ce qui permet de débloquer la platine 42. Lors-
que l’opérateur actionne l’organe de commande 54, la
platine mobile 42 est entraînée en rotation et le mobile
60 correspondant au deuxième trou est amené en posi-
tion d’incrémentation /lecture. Le guichet 26 laisse alors
apparaître le numéro 2, et un score nul s’affiche à travers
le guichet 28 associé au score du trou sélectionné. Les
scores du deuxième trou et total sont modifiés à l’aide
des poussoirs 34 et 36 comme exposé précédemment.
[0022] Les opérations décrites précédemment sont
ensuite réitérées jusqu’au dernier trou.
[0023] On notera que la position angulaire des mobiles
60 étant fixée grâce aux sautoirs 76, le score de chaque
trou effectué est mémorisé lorsque l’utilisateur passe au
trou suivant. Il est ainsi possible, à tout moment, de con-
sulter le score d’un trou déjà joué, en déplaçant la platine
42 à l’aide de la couronne 32 de manière à positionner
un mobile 60 déterminé en position d’incrémentation /
lecture. Le score ayant été mémorisé à l’aide du sautoir
76, le palpeur 90 vient lire ce score et le transmet au
dispositif d’affichage 104.
[0024] En fin de partie, la remise à zéro des scores
des trous joués, est réalisée grâce à la bague 70. Cette
dernière est actionnée à l’aide du levier de remise à zéro
37 qui coopère avec les dents asymétriques 72 pour l’en-
traîner en rotation. Les marteaux 74 ramènent alors l’en-
semble des coeurs 64 à leur position initiale, c’est-à-dire
la pointe dirigée vers l’axe AA. Les mobiles 60 sont ainsi
tous réorientés de façon à fournir une indication de score
nul.
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Revendications

1. Compteur de golf mécanique comportant une boîte
(10) dans laquelle est monté un mécanisme de
compteur de golf (12) comprenant :

- une pluralité de premiers moyens de comptage
(60) d’un score associé à une pluralité de trous,
et aptes à fournir une indication du score de cha-
que trou, et
- une pluralité de deuxièmes moyens (76) aptes
à mémoriser ladite indication pour chaque trou,
et coopérant avec lesdits premiers moyens (60),

ledit mécanisme de compteur de golf (12) étant ca-
ractérisé en ce qu’il comporte, en outre :

- des troisièmes moyens (88) aptes à modifier
l’indication du score d’un trou sélectionné, les-
dits troisièmes moyens (88) coopérant avec les-
dits premiers moyens (60),
- des quatrièmes moyens (90) aptes à lire le sco-
re dudit trou sélectionné, lesdits quatrièmes
moyens (90) coopérant avec lesdits premiers
moyens (60),
- des cinquièmes moyens (104) aptes à afficher
le score dudit trou sélectionné, lesdits cinquiè-
mes moyens (104) coopérant avec lesdits qua-
trièmes moyens (90), et

ledit mécanisme de compteur de golf (12) étant en-
core caractérisé en ce que lesdits premiers
moyens (60) sont montés mobiles à l’intérieur de la
boîte (10) de façon que l’un quelconque d’entre eux
puisse occuper une position déterminée d’incrémen-
tation / lecture du score, dans laquelle il est sélec-
tionné pour coopérer avec lesdits troisièmes (88) et
quatrièmes moyens (90).

2. Compteur de golf mécanique selon la revendication
1, caractérisé en ce que lesdits premiers moyens
(60) sont formés de mobiles (60) fournissant chacun
une indication du score d’un trou, et en ce que lesdits
mobiles (60) sont montés sur une première platine
(42), ladite première platine (42) étant montée mo-
bile en rotation à l’intérieur de la boîte (10) de façon
à faire passer successivement les mobiles (60) dans
ladite position déterminée d’incrémentation / lecture.

3. Compteur de golf mécanique selon la revendication
2, caractérisé en ce que, ladite première platine
(42) est actionnée par un organe de commande en
rotation (54).

4. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 2 et 3, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme de compteur de golf (12) comprend, en outre,
une deuxième platine (38) montée fixe dans la boîte

(10) et sur laquelle est montée mobile en rotation
ladite première platine (42).

5. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce que lesdits mo-
biles (60) comportent une étoile (62) et un limaçon
(66) solidaire de ladite étoile (62).

6. Compteur de golf mécanique selon la revendication
5, caractérisé en ce que lesdits troisièmes moyens
(88) aptes à modifier l’indication du score d’un trou
sélectionné comportent un mobile d’incrémentation
(80) monté fixe sur ladite deuxième platine (38) et
muni d’un bec (80a) coopérant avec ladite étoile (62)
en position d’incrémentation / lecture, un premier le-
vier (84) monté pivotant sur ladite deuxième platine
(38) et coopérant avec ledit mobile (80) d’incrémen-
tation de manière à le faire tourner, et un premier
poussoir (34) monté dans ladite boîte (10) et coopé-
rant avec ledit premier levier (84) de manière à le
faire pivoter.

7. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 5 et 6, caractérisé en ce que lesdits qua-
trièmes moyens (90) aptes à lire le score dudit trou
sélectionné comportent un palpeur (90) monté pivo-
tant sur ladite deuxième platine (38) et coopérant
avec ledit limaçon (66) en position d’incrémentation
l lecture.

8. Compteur de golf mécanique selon la revendication
7, caractérisé en ce que lesdits cinquièmes
moyens (104) aptes à afficher le score dudit trou
sélectionné comportent un râteau (92) solidaire dudit
palpeur (90), et un mobile (98) formé d’un pignon
(96) et d’un disque d’affichage (100), ledit râteau (92)
engrenant avec ledit pignon (96).

9. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce que lesdits
deuxièmes moyens (76) aptes à mémoriser ladite
indication pour chaque trou comportent une pluralité
d’organes élastiques (76) coopérant avec lesdits
étoiles (62) de manière à les positionner.

10. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 5 à 9, caractérisé en ce que lesdits mo-
biles (60) comprennent, en outre, un coeur (64) in-
terposé entre ladite étoile (62) et ledit limaçon (66)
et solidaires de ladite étoile (62) et dudit limaçon (66).

11. Compteur de golf mécanique selon la revendication
10, caractérisé en ce que lesdits organes élasti-
ques (76) sont montés sur une bague (70) interposée
entre lesdites étoiles (62) et lesdits limaçons (66),
ladite bague (70) comportant, en outre, une pluralité
de marteaux (74) coopérant avec lesdits coeurs (64)
de manière à les orienter.
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12. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 7 à 11, caractérisé en ce que ledit palpeur
(90) comporte, en outre, un bec (91) et en ce que
ladite première platine (42) comporte une pluralité
de crans (49), ledit bec (91) coopérant avec lesdits
crans (49) de manière à bloquer ladite première pla-
tine (42) en rotation.

13. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 2 à 12, caractérisé en ce que ladite pre-
mière platine (42) montée tournante à l’intérieur de
ladite boîte (10) est munie d’une denture de chant
(50), et en ce que ledit organe de commande (54)
comporte une tige (56), une couronne (32) montée
sur une première extrémité de ladite tige (56) et un
pignon (58) monté sur une deuxième extrémité de
ladite tige (56), ledit pignon (58) engrenant avec la-
dite denture de chant (50).

14. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme de compteur de golf (12) comporte, en outre,
un totalisateur.

15. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 2 à 14, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme de compteur de golf (12) comprend, en outre,
des moyens de décrémentation (88) du score fourni
par ledit mobile (60) en position d’incrémentation /
lecture.

16. Compteur de golf mécanique selon la revendication
15, caractérisé en ce que lesdits moyens de dé-
crémentation (88) comportent un mobile de décré-
mentation (82) monté fixe sur ladite deuxième platine
(38) et muni d’un bec (82a) coopérant avec ladite
étoile (62) en position d’incrémentation / lecture, un
deuxième levier (86) monté pivotant sur ladite
deuxième platine (38) et coopérant avec ledit mobile
de décrémentation (82) de manière à le faire tourner,
et un deuxième poussoir (36) monté dans ladite boîte
(10) et coopérant avec ledit deuxième levier (86) de
manière à le faire pivoter, lesdits mobile de décré-
mentation (82), deuxième levier (86) et deuxième
poussoir (36) étant montés symétriquement par rap-
port au mobile (60) en position d’incrémentation /
lecture respectivement aux mobile d’incrémentation
(80), premier levier (84) et premier poussoir (34).

17. Compteur de golf mécanique selon l’une des reven-
dications 1 à 16, caractérisé en ce qu’il comporte,
en outre, un mouvement (14) monté dans ladite boîte
(10).
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